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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/24 

SOLIDARITÉS – HANDICAP – CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN - CCAS – PÔLE RESSOURCES 
HANDICAP DE SEINE-MARITIME (PRH 76) - CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT – 
ADOPTION - SIGNATURE - AUTORISATION 

Madame Édith LEROUX, Conseillère Municipale Déléguée – Le Pôle Ressources Handicap 76 

accompagne les familles et les professionnels pour faciliter l’accès des enfants et des jeunes à des 

besoins particuliers dans les accueils individuels et collectifs de la petite-enfance, de l’enfance et de 

la jeunesse, hors champ scolaire. 

Et ce pour : 
- Permettre à chaque enfant un accueil de qualité en milieu ordinaire, adapté à sa situation et 

ses besoins. 
- Rassembler les différents acteurs du territoire autour de la visée inclusive, faciliter leur mise 

en réseau et soutenir l’émergence d’initiatives 
- Soutenir les fonctions parentales des parents d’enfants à besoins particuliers ainsi que celles 

des parents en situation de handicap. 
- Soutenir les professionnels du milieu ordinaire dans leur pratique d’accueil d’enfants en 

situation de handicap. 
- Contribuer aux orientations stratégiques en identifiant les besoins et les ressources du 

territoire, les leviers et les freins aux dynamiques inclusives. 
- Favoriser les parcours à visée inclusive des enfants ayant des besoins particuliers : enfants 

malades ou en situation de handicap reconnus ou non. 
 

Suite à différentes rencontres entre acteurs du territoire, proposer des permanences sur 
Montivilliers parait approprié aux besoins de la population et des professionnels du territoire. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre des actions déclinées par le Pôle des Solidarités de la Ville de 
Montivilliers autour de l’inclusion des publics et de la mise en place de la Maison France Services.   

Une convention aura pour objet de définir les modalités de partenariat entre le CCAS de 
Montivilliers, la Ville de Montivilliers et le PRH 76 pour la mise en œuvre de deux types de 
permanences, une en direction des publics via la Maison des Solidarités/CCAS et une en direction des 
professionnels au Centre social Jean Moulin. 
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2121-29 ; 

 

CONSIDÉRANT 

- La politique sociale développée par la Municipalité s’axant notamment sur l’inclusion des publics 
les plus vulnérables  

- Les actions menées par le CCAS autour de l’accès aux droits et du handicap 
- Les actions menées par le PRH 76 au profit des publics et des professionnels 
- Que le Centre Social Jean Moulin dans le cadre de son contrat de projet 2022-2024 peut accueillir 

un certain nombre de services aux habitants et professionnels ;  
- Que le projet d’intervention sociale du Centre Social Jean Moulin répond aux exigences de la CAF 

de la Seine-Maritime ;  



 
Sa Commission Municipale Vie Sportive et Vie Associative n° 4, réunie le 23 février 2022, consultée; 

VU le rapport de Madame la Conseillère Municipale Déléguée, chargée des personnes âgées, de 
l’inclusion et de la santé ;  

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville, le CCAS et le 
Pôle Ressources Handicap de Seine-Maritime (PRRH76) 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte s’y rapportant 
 

 

Pas d’incidence budgétaire 
(Montant de la mise à disposition de locaux à valoriser par l’association dans son compte de résultat 

pour l’année N-1). 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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